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commission d’attribution (Bourgeois 2017). Elle met en lumière trois effets des transformations 

managériales du travail d’attribution : le durcissement de l’encadrement des agents de terrain, la 

sensibilité accrue de ces derniers aux enjeux de peuplement et le renforcement des discriminations 

dans l’accès au parc social. 

Réformes managériales, catégorisations des demandeurs et prévention des risques 

Les bailleurs sociaux n’ont pas échappé à la « modernisation » des administrations publiques, qui 

s’est déployée à partir des années 1980 (Avril, Cartier et Siblot 2005 ; Bezes 2009). Les réformes 

managériales y prennent des formes plurielles. Tout d’abord, les modes de recrutement et de formation 

des agents ont évolué vers une approche plus commerciale du métier. Parmi l’ensemble de nos 

enquêtés, les nouvelles recrues sont en moyenne plus diplômées que leurs aînés : la totalité des moins 

de 30 ans a fait des études supérieures (BTS, licence et master), contre 76 % des 30-45 ans et 6 % des 

45-60 ans (figure 1). Elles sont aussi plus souvent spécialistes de l’immobilier : 77 % des moins de 

30 ans ont suivi une formation dans les domaines de l’immobilier, de la vente et du commerce, contre 

54 % seulement des 30-45 ans et aucun parmi les 45-60 ans (figure 2). Dotés d’un BEP ou d’un CAP, 

les agents les plus expérimentés sont, au contraire, majoritairement entrés dans le logement social par 

hasard. 

 

Figure 1. Le niveau de diplôme des agents par âge et par type de bailleur 
 

 Moins de 

30 ans 
30-45 ans 45-60 ans OPH ESH 

BEP-CAP 0 % 6 % 53 % 18 % 17 % 
BAC 0 % 15 % 12 % 3 % 20 % 

Études 

supérieures 
92 % 76 % 6 % 67 % 53 % 

NSP 8 % 3 % 29 % 12 % 10 % 
Total 100 % (n=13) 100 % (n=33) 100 % (n=17) 100 % (n=33) 100 % (n=30) 

 
Figure 2. La formation initiale des agents par âge et par type de bailleur 
 

 Moins de 

30 ans 
30-45 ans 45-60 ans OPH ESH 

Immobilier 31 % 27 % 0 % 17 % 24 % 
Administration 8 % 3 % 35 % 20 % 6 % 

Commerce et vente 46 % 27 % 0 % 23 % 24 % 
Social 8 % 6 % 0 % 3 % 6 % 

Comptabilité 0 % 12 % 18 % 10 % 12 % 
Droit 0 % 3 % 0 % 3 % 0 % 
Sans 0 % 6 % 0 % 3 % 12 % 

Autres 0 % 12 % 18 % 17 % 3 % 
NSP 8 % 3 % 18 % 3 % 12 % 
Total 100 % (n=13) 100 % (n=33) 100 % (n=17) 100 % (n=33) 100 % (n=30) 

 

  
 

Source : Bourgeois 2017, p. 414. 

 

Les salariés du logement social adoptent trois registres d’action principaux5. Le registre 

administratif, tout d’abord, qui se caractérise par un souci des procédures et un respect des règles : les 

agents privilégient le contrôle et la vérification des pièces administratives au contact avec les publics. 

Le registre social, ensuite, qui repose sur une valorisation de la dimension d’assistance de l’activité : 

les agents se montrent à l’écoute du client, font preuve d’empathie pendant les entretiens et mettent en 

                                                      
5 Ces trois registres sont rarement observés tels quels chez un agent. Ce sont des constructions théoriques, des 

idéaux-types, ayant pour but de grossir les traits et de clarifier les enjeux. 


